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Résumé  

La facturation de dépassements d’honoraires aux bénéficiaires de la couverture maladie 

universelle complémentaire CMU-C est interdite pour sécuriser leur accès aux soins. A l’aide de 

données longitudinales administratives quasi-exhaustives couvrant la période 2005-2014, nous 

regardons l’impact de cette interdiction sur les revenus et les comportements des médecins de toutes 

spécialités et des dentistes libéraux. Nos estimations montrent qu’elle conduit à une baisse 

significative de la valeur moyenne des dépassements par acte quand les médecins accueillent plus de 

patients CMU-C. La possibilité d’amortir la contrainte de prix par report sur les dépassements des 

autres patients apparaît donc limitée pour les dentistes et la quasi-totalité des spécialités médicales 

en secteur 2. Toutefois, cette contrainte sur les tarifs n’a pas d’impact négatif significatif sur les 

honoraires totaux, et ce pour les dentistes et la quasi-totalité des spécialités médicales. Dans la plupart 

des cas, on observe qu’ils augmentent leur activité pour maintenir leurs honoraires quand leur part de 

patients CMU-C augmente. 
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